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Aux représentant-e-s des médias 

 
 

L’herbe remplacera la majeure partie du sol minéralisé 

Le préau du cloître de la Collégiale reverdira 
 
Tenant compte des critiques exprimées lors de soirées de consultation, les 
autorités de la Ville ont pris le temps nécessaire pour faire évoluer le projet de 
façon à ce que le préau du cloître de la Collégiale réponde à une vision partagée 
par les différents acteurs. Ce lieu magnifique va inviter les passants par sa 
beauté, sobre et riche à la fois, et mettre en valeur le trésor architectural. Il va 
vivre au gré des évolutions, entre contemplation, concerts et autres mariages. 
En accord avec le groupe élargi des utilisateurs, le Conseil communal a validé 
le choix d’une bande fleurie plus large autour d’un simple carré engazonné. Une 
part des dalles sera conservée pour le passage sud longeant l’église. 
 
Dans le cadre d’un chantier colossal comme celui de la restauration de la Collégiale, 
qui a débuté en 2008 et s’achèvera dans quelques années, chaque centimètre carré 
a son importance. Quoi de plus normal pour un site historique qui plonge aux origines 
de notre cité, qui a accompagné tant de moments forts en émotions des familles 
neuchâteloises et qui est un point incontournable du tourisme à Neuchâtel ! C’est 
pourquoi le Conseil communal a souhaité tenir compte des critiques exprimées par 
une partie de la population, sur les aspects symboliques et esthétiques du projet, en 
soignant particulièrement le cloître et son préau. 
 
« Nous avons réuni autour d’une table le groupe des usagers existant et les personnes 
qui avaient vivement contesté le dallage du jardin intérieur. Nous avons clarifié la 
vocation de ce lieu magnifique, sa beauté inspirant et invitant le passant à s’y 
ressourcer. Il évoluera avec le temps et pourra accueillir les petits et grands moments 
de la vie : entre baptêmes et recueillements, en passant par des lectures, expositions 
et autres concerts. Ensuite, les architectes ont élaboré un projet sobre qui a réuni tous 
les avis : un carré vert entouré d’une large bande fleurie. Les dalles seront maintenues 
uniquement sur le passage au sud », a indiqué la conseillère communale et présidente 
de la Ville Christine Gaillard, en charge de l’urbanisme. Ce maintien a l’avantage de 
conserver un cheminement pratique « en dur » entre l’entrée du cloître et la loge des 
artistes. Autre avantage, cette bande permet de dessiner un parfait quadrilatère 
végétal (voir plan). 
 



Pour renforcer la couronne végétale du préau, les plates-bandes seront élargies 
d’environ 60 centimètres sur les quatre côtés, tout en permettant le passage au niveau 
des petits portails, invitant à s’imprégner encore plus des fleurs foisonnantes. 
 
Les travaux seront réalisés vers la fin de l’année, afin de ne pas avoir un chantier 
durant la belle saison dans ce lieu magique. Les dalles retirées du préau seront 
réutilisées dans le cadre du réaménagement du cimetière de Beauregard. Le coût 
global de cette opération s’élève à environ 93'000 francs, nettement inférieur aux 
100'000 francs annoncés initialement. 
 
 
Neuchâtel, le 17 avril 2019      Direction de l’urbanisme  
 
 
 
Renseignements complémentaires: 
 
Christine Gaillard, conseillère communale, directrice de l’urbanisme, 032 717 76 02, 
christine.gaillard@ne.ch  
 
 
Fabien Coquillat, architecte urbaniste, 032 717 76 61, fabien.coquillat@ne.ch  
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PREAU DU CLOÎTRE DE LA COLLEGIALE (source : Association d’architectes AMStN) 

1. Situation actuelle

2. Nouvel aménagement, réalisation en 2019


